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(54) Mélangeur pour chaudière

(57) L’invention concerne un mélangeur pour chau-
dière, comportant une enceinte (11, 15) délimitant un
conduit central (17) d’arrivée d’air et un conduit périphé-
rique (16) d’arrivée de gaz combustible, disposé autour
du conduit central (17), le conduit central (17) présentant
successivement, dans le sens d’écoulement de l’air (F),
une zone convergente (12, 19) et une zone divergente
(15), le conduit périphérique (16) débouchant dans le
conduit central (17), par l’intermédiaire d’une ouverture
annulaire (22) disposée entre la zone convergente (12,
19) et la zone divergente (15, 26) de sorte que l’air cir-

culant dans le conduit central (17) provoque une dépres-
sion entraînant, par effet venturi, le gaz combustible dans
le conduit central (17). Le mélangeur comporte une plu-
ralité d’ailettes (34), s’étendant sensiblement transver-
salement dans le conduit central (17), les ailettes (34)
étant agencées au moins par paires, chaque paire d’ailet-
tes (34) délimitant un canal (37) d’amenée de gaz com-
bustible s’étendant depuis l’ouverture annulaire (22) vers
l’intérieur du conduit central (17), chaque canal (37) pré-
sentant une forme générale de U, débouchant du côté
aval (38) et étant fermé du côté amont (35), dans le sens
de l’écoulement du fluide.
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Description

[0001] L’invention concerne un mélangeur air-gaz
pour chaudière.
[0002] Ce type de mélangeur peut être utilisé par
exemple pour une chaudière à tube de fumées ou pour
une chaudière à combustibles gazeux.
[0003] La structure générale d’une chaudière à tubes
de fumée est illustrée à la figure 1. Plus précisément, la
figure 1 représente une chaudière à tubes verticaux.
[0004] Une telle chaudière est notamment utilisée afin
de réaliser un chauffage collectif ou de produire de l’eau
chaude sanitaire.
[0005] De manière classique, une chaudière à tubes
de fumées comporte une chambre de combustion 1 ainsi
qu’un réservoir 2 contenant du fluide caloporteur. La
chaudière est généralement reliée à un réseau, soit de
chauffage, soit d’eau chaude sanitaire, le fluide stocké
dans le réservoir 2 étant renouvelé par une circulation
de fluide au travers du réseau précité.
[0006] La chambre de combustion 1 comporte une pla-
que tubulaire 3 formant support pour des tubes de fu-
mées 4, la plaque tubulaire 3 étant disposée sensible-
ment horizontalement et les tubes de fumées 4 s’éten-
dant verticalement depuis la plaque tubulaire.
[0007] Les fumées circulant des les tubes 4 échangent
de la chaleur avec l’eau contenue dans le réservoir 2
puis sont collectées en partie basse de la chaudière 5
afin d’y être évacuées.
[0008] La chambre de combustion 1 est équipée d’un
brûleur 6 alimenté par un mélange de gaz combustible
et d’air. Le brûleur 6 est relié à un mélangeur 7 au niveau
duquel sont raccordées une arrivée de gaz combustible
8 et une arrivée d’air 9. Un ventilateur 10 permet de diriger
le mélange issu du mélangeur 7 vers le brûleur 6.
[0009] La structure d’un mélangeur connu est repré-
sentée aux figures 2 et 3.
[0010] Un mélangeur 7 comporte généralement un
corps tubulaire 11 présentant une zone convergente 12
et une zone 13, présentant une ouverture 14 d’arrivée
de gaz combustible, dans laquelle est monté un divergent
15 de forme tubulaire.
[0011] La paroi externe du divergent 15 et la paroi in-
terne du corps 11 délimitent un conduit périphérique 16
alimenté par le gaz combustible.
[0012] La zone convergente 12 et la paroi interne du
divergent 15 délimitent un conduit central 17 d’arrivée
d’air.
[0013] Un élément annulaire 18 est monté entre la zo-
ne convergente 12 du corps 11 et le divergent tubulaire
15, ledit élément annulaire 18 comportant une paroi in-
terne 19 convergent dans le sens de circulation de l’air
F et dont l’extrémité aval 20 est écartée, vers l’intérieur
du conduit central 17, de l’extrémité amont 21 du diver-
gent 15 de manière à délimiter une ouverture annulaire
22.
[0014] L’air circulant dans le conduit central 17, de
l’amont vers l’aval, provoque, au niveau de l’ouverture

annulaire 22, une dépression entraînant par effet venturi
le gaz combustible contenu dans le conduit périphérique
16 vers le conduit central 17.
[0015] Ainsi, le fluide contenu dans le conduit central
17 comporte du gaz combustible se présentant sous la
forme d’une veine périphérique et de l’air, situé au centre.
[0016] On remarque ainsi que, bien qu’un tel mélan-
geur permet d’obtenir un mélange dont les proportions
sont exactes et constantes dans le temps, ce type de
mélangeur n’assure pas un mélange homogène du gaz
dans toute la conduite.
[0017] Un mélange hétérogène ne permet pas d’obte-
nir une bonne combustion du mélange, ce qui a pour
effet de diminuer les performances de la chaudière, en
particulier en phase d’allumage. En outre, le montage
d’un ventilateur en aval du mélangeur, tout en améliorant
la qualité du mélange par le brassage qu’il génère, ne
permet pas de rendre le mélange homogène.
[0018] Afin d’améliorer l’homogénéité du mélange, le
document WO 02/29319 propose de disposer, en amont
de la zone convergente, un élément à pales fixes pro-
duisant un flux tournant d’arrivée d’air.
[0019] Toutefois, l’utilisation d’un tel élément ne per-
met pas d’obtenir une homogénéité satisfaisante. En ef-
fet, le flux tournant ne permet pas de mélanger radiale-
ment le gaz combustible et l’air. En d’autre termes, la
veine de gaz combustible, bien qu’étant entraînée en ro-
tation par le flux d’air tournant, reste en périphérie du
conduit central, mais n’est pas ou est peu mélangée à la
veine centrale d’air.
[0020] Le document EP 0 907 051 décrit un système
formant venturi comportant un élément convergent
amont et un élément divergent aval présentant, sur sa
face interne, une série de bosses rendant ladite surface
irrégulière et générant des perturbations dans le conduit
central. Le brassage du fluide crée par les perturbations
est insuffisant pour rendre totalement homogène le fluide
sortant du mélangeur.
[0021] Le document JP 2006-326571 décrit un mélan-
geur comportant un conduit central d’arrivée d’air, un
conduit périphérique d’arrivée de gaz combustible, dé-
bouchant dans le conduit central au niveau d’une ouver-
ture périphérique de sorte que le gaz combustible est
aspiré par effet venturi lors de la circulation de l’air.
[0022] Des ouvertures sont ménagées dans la paroi
du conduit central, en amont de l’ouverture annulaire, et
permettent le passage d’une partie de fluide combustible
dans le conduit central. Une hélice est disposée au ni-
veau desdites ouvertures et est actionnée en rotation
lors du passage de l’air, entraînant ainsi le brassage du
gaz combustible issu des ouvertures.
[0023] Ce type de mélangeur est complexe et néces-
site l’utilisation de pièces mobiles.
[0024] L’invention vise à remédier aux inconvénients
précités en proposant un mélangeur qui offre une bonne
homogénéité du mélange d’air et de gaz combustible,
tout en étant peu complexe.
[0025] A cet effet, l’invention concerne un mélangeur
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pour chaudière, comportant une enceinte délimitant un
conduit central d’arrivée d’air et un conduit périphérique
d’arrivée de gaz combustible, disposé autour du conduit
central, le conduit central présentant successivement,
dans le sens d’écoulement de l’air, une zone convergente
et une zone divergente, le conduit périphérique débou-
chant dans le conduit central, par l’intermédiaire d’une
ouverture annulaire disposée entre la zone convergente
et la zone divergente de sorte que l’air circulant dans le
conduit central provoque une dépression entraînant, par
effet venturi, le gaz combustible dans le conduit central,
caractérisé en ce qu’il comporte une pluralité d’ailettes,
s’étendant sensiblement transversalement dans le con-
duit central, les ailettes étant agencées au moins par
paires, chaque paire d’ailettes délimitant un canal d’ame-
née de gaz combustible s’étendant depuis l’ouverture
annulaire vers l’intérieur du conduit central, chaque canal
présentant une forme générale de U, débouchant du côté
aval et étant fermé du côté amont, dans le sens de l’écou-
lement du fluide.
[0026] De cette manière, le gaz combustible issu de
l’ouverture annulaire est amené, en partie, en périphérie
du conduit central, et en partie vers l’intérieur du conduit
central, par l’intermédiaire des canaux délimités par les
ailettes. Ces canaux étant ouverts vers l’aval, le gaz com-
bustible n’est pas uniquement amené au centre du con-
duit, mais s’échappe du canal correspondant tout au long
du trajet parcouru par le gaz combustible dans ce canal.
[0027] Le gaz combustible est ainsi réparti radialement
dans le conduit central et n’est plus uniquement situé
dans une veine périphérique. Le mélange d’air et de gaz
combustible obtenu présente alors une bonne homogé-
néité.
[0028] Selon une caractéristique de l’invention, l’en-
ceinte comporte un corps tubulaire à l’intérieur duquel
est monté un divergent de forme tubulaire, la paroi ex-
terne du divergent et la paroi interne du corps délimitant
le conduit périphérique, la paroi interne du divergent dé-
limitant la zone divergente du conduit central, un élément
annulaire étant monté entre une zone convergente du
corps et le divergent tubulaire, ledit élément annulaire
comportant une paroi interne convergeant dans le sens
de circulation de l’air et dont l’extrémité aval est écartée,
vers l’intérieur du conduit central, de l’extrémité amont
du divergent de manière à délimiter l’ouverture annulaire
servant à l’aspiration du gaz combustible dans le conduit
central.
[0029] Avantageusement, les ailettes viennent de
moulage avec l’élément annulaire.
[0030] Selon une possibilité de l’invention, chaque ca-
nal d’amenée de gaz combustible débouche au travers
de la paroi interne convergente de l’élément annulaire.
[0031] De cette manière, on augmente l’effet d’aspira-
tion du gaz combustible à l’intérieur des canaux. L’ho-
mogénéité du mélange obtenu est donc également ac-
crue.
[0032] Préférentiellement, les ailettes s’étendent en
aval de l’ouverture annulaire servant à l’aspiration du gaz

combustible dans le conduit central.
[0033] Les ailettes permettent ainsi de guider le gaz
combustible à l’intérieur des canaux, sur une distance
plus grande. Une quantité plus importante de gaz com-
bustible peut alors être amenée vers l’intérieur du conduit
central.
[0034] Selon une forme de réalisation de l’invention,
la base du U de chaque canal d’amenée du gaz com-
bustible présente une paroi convexe.
[0035] Cette caractéristique a pour effet de limiter les
pertes de charge dues à la présence des canaux d’ame-
née de gaz combustible, formant des obstacles dans
l’écoulement du flux d’air.
[0036] Selon une caractéristique de l’invention, la lar-
geur de chaque canal d’amenée de gaz combustible est
comprise entre 2 et 8 mm, préférentiellement de l’ordre
de 4 mm.
[0037] Une telle largeur permet de limiter les pertes de
charge tout en assurant qu’une quantité suffisante de
gaz combustible est amenée vers l’intérieur du conduit
central.
[0038] Avantageusement, la distance entre l’ouverture
annulaire et le bord aval des ailettes est comprise entre
0,5 et 2 cm.
[0039] Selon une possibilité de l’invention, la distance
entre l’ouverture annulaire et le bord amont des ailettes
est comprise entre 0,5 et 2 cm.
[0040] Cette distance doit être suffisamment importan-
te pour faire déboucher convenablement les canaux
dans la paroi interne de l’élément annulaire et pour limiter
les pertes de charge.
[0041] Préférentiellement, le mélangeur comporte
deux ou trois canaux d’amenée de gaz combustible.
[0042] Un nombre élevé de canaux permet d’obtenir
une meilleure homogénéité du mélange mais augmente
les pertes de charge. Un nombre de canaux égal à 2 ou
3 est un bon compromis entre ces deux paramètres.
[0043] Selon une caractéristique de l’invention, les ca-
naux d’amenée de gaz combustible s’étendent radiale-
ment.
[0044] De toute façon, l’invention sera bien comprise
à l’aide de la description qui suit, en référence au dessin
schématique annexé représentant, à titre d’exemple, plu-
sieurs formes de réalisation de ce mélangeur.

Figure 1 est une vue schématique d’une chaudière
classique à tubes de fumées, en coupe
longitudinale ;
Figure 2 est une vue en coupe longitudinale d’un
mélangeur de l’art antérieur ;
Figure 3 est une vue agrandie représentant un élé-
ment annulaire de l’art antérieur ;
Figure 4 est une vue de dessus d’un mélangeur selon
l’invention ;
Figure 5 en est une vue en coupe longitudinale ;
Figure 6 est une vue agrandie de la zone A de la
figure 5 ;
Figure 7 en est une vue en coupe, selon la ligne VII-
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VIII de la figure 4 ;
Figure 8 est une vue agrandie de la zone B de la
figure 7 ;
Figure 9 en est une vue en perspective ;
Figure 10 est une vue, de dessus, d’une variante de
réalisation de l’élément annulaire ;
Figure 11 est une vue correspondant à la figure 10,
d’une autre variante de réalisation de l’élément an-
nulaire.

[0045] Les figures 4 à 9 représentent un mélangeur 7
pour chaudière, en particulier pour chaudière à tubes de
fumées, comportant un corps 11 de forme générale tu-
bulaire présentant une extrémité amont 23 et une extré-
mité aval 24 en forme de col.
[0046] La paroi interne du corps 11 présente une zone
amont formant un convergent 12 destiné à être alimenté
en air, et une zone aval 13.
[0047] Une conduite d’alimentation 14 en gaz combus-
tible débouche dans la zone aval 13, perpendiculaire-
ment à l’axe général C du corps.
[0048] Un divergent 15 de forme tubulaire est montée
dans la zone aval 13. Plus précisément, le divergent 15
présente une zone amont cylindrique 25 et une zone aval
divergente 26, dans le sens de circulation du fluide re-
présenté par la flèche F.
[0049] L’extrémité aval du divergent 15 présente une
collerette 27, fixée à l’extrémité aval 24 du corps 11 par
l’intermédiaire de vis 28.
[0050] La paroi extérieure du divergent 15 forme, avec
la paroi intérieure de la zone aval 13 du corps 11, un
conduit périphérique 16 dans lequel débouche la con-
duite 14 d’arrivée de gaz combustible.
[0051] Un élément annulaire 18 est disposé entre la
zone convergente 12 du corps 11 et l’extrémité amont
21 du divergent 15.
[0052] Comme cela apparaît plus particulièrement à
la figure 6 et comme également cela est connu en soi,
l’élément annulaire 18 comporte une bague extérieure
29 présentant une collerette 30. Un joint d’étanchéité 31
est monté sur la bague externe 29 et est retenu par la
collerette 30. Le joint 31 vient en appui contre un épau-
lement 32 ménagé dans la paroi interne du corps 11, en
aval de la zone convergente 12.
[0053] L’élément annulaire 18 comporte en outre une
paroi interne 19 s’étendant depuis l’extrémité amont 33
de la bague externe 18 et convergeant dans le sens de
circulation de l’air F entrant par la zone convergente 12
du corps 11.
[0054] La paroi convergente 19 de l’élément annulaire
18 s’étend dans le prolongement de la paroi interne de
la zone convergente 12 du corps 11 et forme avec celle-
ci un ensemble qu’on appellera ci-après le convergent
12, 19.
[0055] L’extrémité aval 20 de la paroi interne 19 de
l’élément annulaire 18 est écartée, en direction de l’axe
C du conduit central 17, de l’extrémité amont 21 du di-
vergent 15 de manière à délimiter une ouverture annu-

laire 22. Le terme d’ouverture annulaire désigne égale-
ment une pluralité d’ouvertures distinctes les unes des
autres et agencées en formant un anneau.
[0056] De cette manière, comme cela est connu en
soi, lorsque le flux d’air F traverse le conduit central 17
formé par le convergent 12, 19 et le divergent 15, celui-
ci crée une dépression au niveau de la zone de transition
entre le convergent et le divergent, c’est-à-dire au niveau
de l’ouverture annulaire 22. Le gaz combustible, contenu
dans le conduit périphérique 16 est donc aspiré dans le
conduit central 17. Le système composé du convergent
et du divergent forme ainsi un venturi.
[0057] L’élément annulaire 18 comporte en outre trois
paires d’ailettes 34 s’étendant sensiblement radiale-
ment. Les ailettes 34 d’une mêmes paire sont écartées
l’une de l’autre, leur bords amont 35 étant reliés par une
paroi convexe 36 (voir figure 8). Les ailettes 34 et la paroi
amont convexe 36 forment ainsi un canal en U 37 dé-
bouchant vers l’aval 38. L’élément annulaire 18 comporte
ainsi trois canaux radiaux 37, reliées les uns aux autres
au niveau du centre C du conduit central 17.
[0058] Les ailettes 34 viennent de moulage en une
seule pièce avec l’élément annulaire 18, l’ensemble étant
par exemple réalisé en matériau synthétique ou en alu-
minium.
[0059] Selon une variante de réalisation, l’ensemble
formé par les ailettes peut être fixé de façon amovible
sur l’élément annulaire 18, par exemple par encliqueta-
ge.
[0060] Chaque canal 37 débouche en outre au travers
de la paroi interne 19 de l’élément annulaire 19, comme
cela est mieux visible à la figure 6, de manière à com-
muniquer avec le conduit périphérique 16.
[0061] Le bord amont 35 des ailettes 14 est situé en
amont de l’extrémité 20 de la paroi interne 19, à une
distance de l’ordre de 10 mm.
[0062] Le bord aval des ailettes est situé en aval de
l’extrémité libre 20 de la paroi interne 19, à une distance
de l’ordre de 10 mm.
[0063] La largeur de chaque canal 37, c’est-à-dire
l’écartement entre deux ailettes 34 d’une même paire,
est de l’ordre 4 mm.
[0064] L’élément annulaire 18 ainsi que le divergent
15 sont réalisées en matériau synthétique, le corps 11
étant réalisé en fonte.
[0065] Dans la forme de réalisation représentée au
dessin, le bord aval 39 des ailettes 34 s’étend selon un
plan sensiblement perpendiculaire à l’axe C du conduit
central 17. Selon une autre possibilité non représentée,
le bord aval 38 de chaque canal 37 présente un profil
courbe ou en pente de manière à ce que la longueur des
ailettes 34 en périphérie du conduit central soit plus im-
portante qu’au niveau du centre de celui-ci.
[0066] Le fonctionnement du mélangeur 7 va mainte-
nant être décrit plus en détail.
[0067] Lorsque de l’air est amené dans le conduit cen-
tral 17, le flux d’air F traverse successivement le conver-
gent 12, 19 et le divergent 15.
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[0068] Parallèlement, le venturi crée une aspiration du
gaz combustible contenu dans le conduit périphérique
16, alimenté par la conduite 4 correspondante.
[0069] Une partie du gaz combustible ainsi aspiré tra-
verse l’ouverture annulaire 22 et débouche en périphérie
du conduit central 17, et une autre partie de celui-ci entre
dans les canaux 37 et progresse en direction du centre
C du conduit central 17.
[0070] Le gaz combustible s’échappe progressive-
ment des canaux 37 par le bord aval 38, sous l’effet de
l’aspiration créée par le flux d’air F. En fonction du nom-
bre, des dimensions et de la forme des canaux 37, il est
possible d’ajuster le profil de répartition du gaz combus-
tible dans le conduit central 17.
[0071] On comprendra que la partie du gaz combusti-
ble aspiré dans le canal 37 correspondant n’est pas ame-
née en totalité au niveau du centre du conduit central 17
mais que du gaz combustible s’échappe sur tout le trajet
formé par ledit canal 37.
[0072] Les figures 10 et 11 représentent d’autres mo-
des de réalisation de l’élément annulaire.
[0073] Dans la forme de réalisation représentée à la
figure 10, les canaux 37 d’amenée du gaz combustible
ne s’étendent pas jusqu’à centre C du conduit central 17
mais sont liés par un anneau 39, creux ou plein, disposé
de manière concentrique par rapport à la bague externe
29.
[0074] Dans la forme de réalisation de la figure 11, les
canaux 37, bien qu’étant dirigés vers l’intérieur du canal
central 17, ne s’étendent pas radialement et ne sont pas
liés les uns autres.
[0075] Le nombre de canaux 37 peut également varier
en fonction des besoins. L’élément annulaire 18 compor-
te toutefois préférentiellement deux ou trois canaux 37.
[0076] Comme il va de soi, l’invention ne se limite pas
aux seules formes de réalisation de ce mélangeur, dé-
crites ci-dessus à titre d’exemples, mais elle embrasse
au contraire toutes les variantes. C’est ainsi notamment
que le mélangeur selon l’invention pourrait être utilisé
pour une chaudière à combustibles gazeux.

Revendications

1. Mélangeur (7) pour chaudière, comportant une en-
ceinte (11, 15) délimitant un conduit central (17) d’ar-
rivée d’air et un conduit périphérique (16) d’arrivée
de gaz combustible, disposé autour du conduit cen-
tral (17), le conduit central (17) présentant succes-
sivement, dans le sens d’écoulement de l’air (F), une
zone convergente (12, 19) et une zone divergente
(15, 26), le conduit périphérique (16) débouchant
dans le conduit central (17), par l’intermédiaire d’une
ouverture annulaire (22) disposée entre la zone con-
vergente (12, 19) et la zone divergente (15, 26) de
sorte que l’air circulant dans le conduit central (17)
provoque une dépression entraînant, par effet ven-
turi, le gaz combustible dans le conduit central (17),

caractérisé en ce qu’il comporte une pluralité
d’ailettes (34), s’étendant sensiblement transversa-
lement dans le conduit central (17), les ailettes (34)
étant agencées au moins par paires, chaque paire
d’ailettes (34) délimitant un canal (37) d’amenée de
gaz combustible s’étendant depuis l’ouverture an-
nulaire (22) vers l’intérieur du conduit central (17),
chaque canal (37) présentant une forme générale
de U, débouchant du côté aval (38) et étant fermé
du côté amont (35), dans le sens de l’écoulement du
fluide.

2. Mélangeur selon la revendication 1, caractérisé en
ce que l’enceinte comporte un corps tubulaire (11)
à l’intérieur duquel est monté un divergent (15) de
forme tubulaire, la paroi externe du divergent (15) et
la paroi interne du corps (11) délimitant le conduit
périphérique (16), la paroi interne du divergent (15)
délimitant la zone divergente (26) du conduit central
(17), un élément annulaire (18) étant monté entre
une zone convergente (12) du corps (11) et le diver-
gent tubulaire (15), ledit élément annulaire (18) com-
portant une paroi interne (19) convergeant dans le
sens de circulation (F) de l’air et dont l’extrémité aval
(20) est écartée, vers l’intérieur du conduit central
(17), de l’extrémité amont (21) du divergent (15) de
manière à délimiter l’ouverture annulaire (22) ser-
vant à l’aspiration du gaz combustible dans le con-
duit central (17).

3. Mélangeur selon la revendication 2, caractérisé en
ce que les ailettes (34) viennent de moulage avec
l’élément annulaire (18).

4. Mélangeur selon l’une des revendications 2 ou 3,
caractérisé en ce que chaque canal (37) d’amenée
de gaz combustible débouche au travers de la paroi
interne convergente (19) de l’élément annulaire (18).

5. Mélangeur selon l’une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisé en ce que les ailettes (34) s’étendent en
aval de l’ouverture annulaire (22) servant à l’aspira-
tion du gaz combustible dans le conduit central (17).

6. Mélangeur selon l’une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisé en ce que la base du U de chaque canal
(37) d’amenée du gaz combustible présente une pa-
roi convexe (36).

7. Mélangeur selon l’une des revendications 1 à 6, ca-
ractérisé en ce que la largeur de chaque canal (37)
d’amenée de gaz combustible est comprise entre 2
et 8 mm, préférentiellement de l’ordre de 4 mm.

8. Mélangeur selon l’une des revendications 1 à 7, ca-
ractérisé en ce que la distance entre l’ouverture
annulaire (22) et le bord aval (38) des ailettes (34)
est comprise entre 0,5 et 2 cm.
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9. Mélangeur selon l’une des revendications 1 à 8, ca-
ractérisé en ce que la distance entre l’ouverture
annulaire (22) et le bord amont (35) des ailettes (34)
est comprise entre 0,5 et 2cm.

10. Mélangeur selon l’une des revendications 1 à 9, ca-
ractérisé en ce qu’il comporte deux ou trois canaux
(37) d’amenée de gaz combustible.

11. Mélangeur selon l’une des revendications 1 à 10,
caractérisé en ce que les canaux (37) d’amenée
de gaz combustible s’étendent radialement.
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